
 

 
Metz, le 21/11/2023 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CSE 

d’ETABLISSEMENT 

Du 21 novembre 2023 
 

La délégation Force Ouvrière était composée de : Jean-Pierre MENGEL, Pascale CODIROSSO, Guy Di-Marco et 
Claire JEANNIN. 
 
Représentant Syndical : Abdelhakim ABOULOUKOUL  

 
Séance présidée par Steve JECKO DR assisté de Laura FEOLI. En présence d’Audrey KOHLER (DRH), Julien 

MILLOTTE (Responsable Exécutive Services), Philippe BLONDELET (Responsable exécutif services à la Direction 
régionale Grand-Est) et Patrick BERNEDE (Directeur du centre de Strasbourg). 
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1. Informations du Président. 

 
Le 20 octobre, avec le DG adjoint nous avons vu pour une révision des prix de vente de nos formations. Nous 
avons saisi le président de région et nous avons obtenu un accord pour travailler de manière conjointe sur la 
méthode de calcul de la révision des prix. Toutes les actions du marché qui ont été notifiées début 2022 et un 
AO seront analysées et le cas échéant revalorisées. La région ne prendra pas rétroactivement les actions 
terminées avant juillet 2023. Mais les actions démarrées avant bénéficieront d’une revalorisation. Nous leur 
proposons de travailler sur une action type et ensuite de dupliquer la méthode de calcul sur les autres actions. 
Nous serions le seul opérateur de formation à demander cette revalorisation. Sur les actions 2023 nous avons 
pris en compte l’inflation des prix dans nos propositions.  
Il y aura 2 consultations début 2024. A la lueur du 2nd plan d’investissement avec la baisse de 40%, AO 
complémentaire et sur le nouveau PRIC. 
Je souhaite que le PRF soit une variable d’ajustement pour ne plus être dépendant d’une commande 
publique.  
On avance avec les préparatoires sectorielles, il y a eu une écoute. On nous demande de faire des 
expérimentations dans un certain nombre de centres. 
Rencontre avec la maison de région de Nancy, rencontre avec la ComCom pour la rénovation des espaces à 
Pompey, nous ne sommes pas propriétaire du centre mais nous souhaitons bénéficier d’un go. Réunion avec 
la délégation France hydrogène Grand Est avec les stagiaires (10) qui ont démarré en octobre à Metz. Le plus 
important est la reconnaissance de ce partenariat par les entreprises. Rencontre AFPA/CNAM et éducation 
nationale autour d’un espace d’échange interinstitutionnelle.  
Le 16 novembre à eu lieu la remise des prix sur le programme des femmes bricoleuses. 
Nous avons démarré une action expérimentale prépa-compétence des seniors des plus de 55 ans à Golbey.  
 

2. Approbation PV du CSE du 17 octobre 2023.  

Le PV est approuvé 

3. L’emploi : 

3.1 Mouvements du personnel CDI, CDD (Tableau de sortie CDI avec les motifs) 

CDD :    CDI : 
Entrée :21  Entrée :6 
Sortie : 28  Sortie :8 
 

3.2 Recrutements en cours. 

24 postes déprécarisés 
 
 

https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/pour-approbation-pv-csee-17-10-2023.pdf?csf=1&web=1&e=vivEWp
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Pour Force Ouvrière 
Quand est prévu la déprécarisation des salariés en CDD sur les dispositifs d’accompagnements Promo 16-18/, 
Prépa-compétence et déclic ? Nous rappelons nos différentes demandes afin que les équipes soient stabilisées.  
DR : Nous sommes en pourparlers avec nos tutelles, nous attendons les instructions. Nous irons vers la 
déprécarisation mais évidemment nous ne pourrons pas cédéiser l’ensemble des salariés. 

 
 

4. Information / Consultation du CSE sur le registre du personnel. 

L’objectif est d’harmoniser les registres du personnel compléter par les AD. Il sera à disposition sur demande. 
Cette procédure repondéra également à l’obligation d’un registre du personnel indélébile. 

 

Pour Force Ouvrière 
F.O. : Les personnels de la DR par exemple seront affectés à Metz alors que le travail se fera sur un autre centre. 
Quid si l’inspection du travail demande à rencontrer un salarié dont l’emploi est localisé sur un centre ? 
DRH : La localisation de l’emploi ne sera pas forcément celle du lieu de travail. 
Les renseignements sur le salarié seront sur l’affectation du poste. La liste sera disponible sur la BDESE chaque 
année. 

 

5. Liste, missions et coût des intervenants extérieurs. 

 
Il existe 4 typologies de missions et interventions : 
 

- Conseil 
- Sous-traitance de formateur 
- Nettoyage/Gardiennage/Restauration 
- Jury 
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En tout, il existe 300 fournisseurs, nous allons vous établir une liste avec les montants. Elle sera préparée par 
Karine Steinmetz. 
 

6. Y-a-t-il des formateurs CDD en classe 10 (formateur expert) ? Quelles sont les possibilités pour 

un.e formateur.trice CDD de passer formateur expert ? L'obtention d'un diplôme universitaire 

ou de l'éducation nationale ou d'un titre professionnel dans le domaine de la pédagogie permet-

il ce passage direct à l'emploi de formateur expert ? 

 

Pour Force Ouvrière 
DRH : Les formateur CDD ne sont pas exclus de la promotion vers la classe 10 expert. Cependant, nous pouvons 
embaucher sur la rémunération classe 10 sans être formateur expert. 
 
F.O. : Nous demandons que la règle prévue (voir tableau ci-dessous) lors du CSEC de février 2022 par la directrice 
générale s’applique, c’est à dire qu’un formateur qui a plus de 3 ans d’ancienneté reconstituée passe formateur 
expert en classe 10.  

 

 
 
 

Force Ouvrière a fait appliquer cette décision en Grand Est 
 
Durant l’année 2022 et 2023 plusieurs formateurs et formatrices sont passés expert du fait que la délégation 
Force ouvrière a exigé que cette règle soit reconnue et respectée dans le Grand-Est. Nous avons fait remonter 
les noms des salariés concernés par le biais des bilatérales avec la Direction des Ressources humaines. 
Cela a bien été le cas sur les centres de Troyes, Saint Dizier, Reims et bien d’autres. 
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7. Production à fin octobre 2023 HTS.   

Présentation du document 
 

 
 

 
 

8. Gestion du parc automobile pour les déplacements des salariés (qui et comment pour chacun 

des points suivants) :  

• Règles de réservation véhicules thermiques ou électriques  
• Gestion des bornes et des véhicules mis en charge dans les centres  
• Règles de priorité de mises en charge dans les centres lors de déplacements  
• Accès à la réservation du parc automobile sur un centre où résident des services DR 
 
Julien Millotte : Nous échangeons aujourd’hui nos véhicules thermiques par de l’électrique. Pour certain 
centre c’est en cours. Nous sommes conscients que l’autonomie pose un problème au regard de la taille de la 
région. 
DR : Il faut évitez de faire des trajets longs mais la majorité des trajets sont d’une moyenne de 30 km. Il faut 
s’approprier les pratiques. 
 
Julien Millotte : Nous allons changer de logiciel pour la gestion des véhicules. 
DR : Nous avons actuellement 99 véhicules + 4 non restitués, nous sommes la région la plus dotée et la 

https://afpa365.sharepoint.com/:x:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/7.-elements-chiffres-a-fin-oct-2023.xlsx?d=w9a1c2d0323e04989a34835ca0dc0fc72&csf=1&web=1&e=QCAh5E
https://afpa365.sharepoint.com/:x:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/7.-elements-chiffres-a-fin-oct-2023.xlsx?d=w9a1c2d0323e04989a34835ca0dc0fc72&csf=1&web=1&e=QCAh5E
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réduction sera de 15 véhicules et je me bats pour que ce soit plutôt 10. 
 
 

Pour Force Ouvrière 
A partir de quand la procédure sera établie ? Quid de la gestion des bornes : 
- Règles de réservation et de priorité 
- Priorité de chargement 
- Recalibrer les attributions de bornes aux centres 
  
FO : Nous attendons des réponses précises et nous nous pensons qu’il faut calibrer les dotations de véhicule en 
fonction des besoins des centres. Les enjeux sont nombreux vis-à-vis de l’impact carbone. Il doit y avoir un 
changement de paradigme. 
Ne peut-on pas mettre en place un système de transport entre gares et centres ? Abonnement avec Citiz ? 
DR : Je n’ai pas les réponses à toutes les questions, mais nous avons souhaité, en fonction des retours 
d’expérience, prendre le temps pour les organisations et les arbitrages. Je vous rejoins sur la pédagogie compte 
tenu des enjeux. Nous sommes en train de travailler sur l’usage partagé. 
 
FO :  Nous souhaiterions que ce sujet fasse l’objet d’un échange régulier au sein du CSEE. 
DR : Je souhaiterais que l’on engage, à l’échelle de chaque centre une réflexion sur ce thème en incluant nos 
bénéficiaires. 

 

9. Information du CSEE GE, après recueil de l’avis du CSEC sur :  

 • Les orientations stratégiques de l’UES Afpa (nationale). 
 • La situation économique et financière de l’UES Afpa (nationale)  
• La politique sociale de l’UES Afpa (nationale).  
 
DRH : Les documents reçus du national sont corrompus, nous vous les enverrons lorsque l’on aura accès à ces 
documents. 
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10. Bilan social rendu d’avis.  

Lecture du compte rendu de la commission emploi social du bilan social 2022. 
 

Rendu d’avis du bilan social 2022 pour Force Ouvrière 

 

11. Retour du DC de Strasbourg suite à la visite du 30 novembre 2021 et point sur le désenfumage 

du site de Reims (visite novembre 2022). 

 

 
Concernant le site de Reims, le secrétaire de la CSSCT E explique que le fusible thermique a été mis en place. 

https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/bs-2022-v2.pdf?csf=1&web=1&e=3WpHHZ
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12. PV CSSCT du 19 octobre 2023 et Bilan de fin mandat CSSCT. 

Le PV de la CSSCT E du 19 octobre est approuvé.  
Bilan de fin de mandat  
 
Le Secrétaire (Jean-Pierre MENGEL) donne lecture du bilan de fin de mandat.  
 
« À l’issue de quatre années de mandat, j’ai souhaité faire un bilan de l’activité de la Commission Sécurité Santé 
et Conditions de Travail au sein de la région Grand Est.  
L’année 2020 fut principalement marquée par la pandémie liée au Covid. Cette année est également marquée 
par la création de l’AFPA Grand Est, où trois régions ont été regroupées pour n’en former plus qu’une, avec des 
disparités liées à notre histoire. En février 2020, les représentants de proximité sont élus et le 9 mars, le centre 
de Mulhouse, puis le 16 mars, l’ensemble des centres sont confinés ainsi que toute la population. Cela fut 
également l’occasion de se rendre compte que les documents uniques n’étaient pas une pratique courante, 
voire inexistante, et qu’il était nécessaire de mettre en place une véritable politique de prévention des risques 
professionnels.  
Le centre de Mulhouse fut également l’objet d’une expertise pour RPS importants, réalisée par le cabinet Psya, 
puis par le cabinet Stimulus.  
L’année 2021 marque la prise en compte de nos demandes pour la réalisation des premiers documents uniques, 
avec le soutien de l’inspection du travail, qui, lors de la réunion de la CSSCT E de mars, a demandé à la Direction 
Régionale de respecter ses obligations réglementaires en termes de prévention. Les premiers DU sont fournis 
en décembre.  
Cette même année, commencent les inspections de la commission sur l’ensemble des sites du Grand Est.  
Un gros travail de la Commission a également été réalisé sur le site de Reims à la suite de nombreuses alertes 
RPS, d’une alerte de la médecine du travail et de très nombreux arrêts de travail. C’est en cette fin d’année 
2021 que débute la réflexion sur la mise en place opérationnelle des collectifs métier.  
En 2022, nous avons pu rendre un avis sur les premiers DU, qui fut négatif, car aucun risque psychosocial n’avait 
été pris en compte, le télétravail absent de l’évaluation, etc. La réalisation de ces premiers DU a enfin permis 
la production des PAPRIPACT pour l’année 2023.  
Les premiers contacts se mettent en place avec le cabinet Syndex pour nous accompagner sur nos rendus d’avis 
et pour des formations à destination des RP.  
Le travail concernant les collectifs métiers se précise et l’ARACT nous assiste pour former les psychologues du 
travail qui animeront les collectifs métiers.  
En janvier 2023, une première phase expérimentale des collectifs métiers a débuté à Reims. Un retour 
d’expérience, suite à cette expérimentation, est fait et des outils de suivi des actions sont élaborés par les 
participants. Les collectifs métiers se développent encore doucement pour permettre la montée en 
compétences des psychologues animateurs.  
Une enquête est réalisée auprès de la ligne développement et des chargés de recrutement et 
d’accompagnement. Cette enquête fait suite aux chiffres inquiétants liés à l’absentéisme, aux démissions et 
aux alertes RPS dans ces services. L’enquête permettra la réalisation d’un diagnostic et de propositions 
d’actions à destination de la Direction Régionale. Celle-ci activera les collectifs métiers pour entendre les 
salariés et recueillir leurs propositions dans le cadre de l’accord national QT RPS de novembre 2019. À ce jour, 
le travail est toujours en cours au sein des collectifs métiers concernant ces services.  
Nous avons également mis en place des formations à destination des représentants de proximité et des RGS 
sur la réalisation des enquêtes suite à des accidents du travail. Formation en commun très appréciée des 
participants.  
Nous avons rendu un avis sur les PAPRIPACT 2023, avec 7 propositions afin de faciliter le travail de chacun, de 
donner du temps aux participants à l’élaboration des documents que sont les EVRP et le PAPRIPACT, d’avoir un 
regard régional sur les actions de prévention et de les prioriser par des thématiques annuelles.  
En cette fin d’année débute également un diagnostic RPS sur le site de Colmar, suite à la demande de la Carsat, 
diagnostic réalisé par un cabinet externe.  
Je mesure également le temps nécessaire pour l’accompagnement individuel, la mise en place des formations, 
les réponses techniques à apporter aux différents intervenants, la réalisation des documents suite aux 

https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/12-PV%20approuv%C3%A9%20AFPA-GE_CSSCT_19102023%20VF.pdf?csf=1&web=1&e=3ZC1CX
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inspections, les rendus d’avis et j’en passe… La prévention primaire des RPS, notamment, passe par un temps 
long d’écoute des salariés, afin d’éviter de rentrer dans de la prévention secondaire, voire tertiaire, ce qui est 
parfois inévitable. La bienveillance, c’est du temps passé à l’écoute les salariés.  
Enfin, je remercie les membres de la Commission Sécurité Santé et Condition de Travail pour leur soutien et leur 
travail pendant ces quatre années riches en événements et en rebondissements. Je remercie également 
Madame MOUQUE pour le travail énorme à l’échelle de notre très grande région, qu’elle réalise trop souvent 
dans l’ombre.  
Je souhaite que les travaux, les propositions, que nous avons faits pour les années qui arrivent voient le jour 
avec pour unique but, l’amélioration des conditions de travail, dans une société, au sens large, bien malmenée. 
»  
 
La Présidente remercie à son tour les membres de la Commission pour l’accueil qu’ils lui ont réservé depuis 
son arrivée à la DR du Grand Est. Elle estime que nombre de sujets ont pu être partagés durant cette première 
année. Elle espère qu’il en ira de même par la suite.  
Un élu demande à la Direction si elle a prévu de réaliser des entretiens de fin de mandat.  
Le service Ressources Humaines lui répond que ceux-ci sont réservés aux élus ayant participé à un entretien 
de prise de mandat. 
 

13. Présentation de la maquette du rapport annuel des actions réalisées dans le cadre des 

PAPRIPACT 2023 (St-Avold ou Yutz). 

 
Julien Millotte : Du Document Unique, il en émane le PAPRIPACT et le document présenté est un extrait basé 
sur une partie du PAPRIPACT afin d’élaborer le bilan annuel sécurité santé et conditions de travail. 
Le rapport annuel renvoie au bilan santé de l’entreprise avec un paragraphe qui impose de faire un bilan des 
actions de prévention. J’ai proposé à la CSSCT de faire une présentation au CSEE. 
 
Le tableau est validé par le CSEE. 
 
Extrait du document : 
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Pour Force Ouvrière 
Nous suggérons de ne pas créer une usine à gaz. En se basant sur le PAPRIPACT *, nous pouvons garder les 
colonnes dont nous avons besoin pour le bilan annuel. 
 
En plus de ce tableau nous devrions travailler sur 4 autres points : 
 

 
 

 
En début d’année 2024, la direction devra présenter aux élus le rapport annuel complété des 5 points 
réglementaires. 
 
* Le PAPRIPACT (Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et d'Amélioration des Conditions 
de Travail) est un document obligatoire dans lequel on définit, sur une ou plusieurs années, les actions de 
prévention nécessaires à réaliser qui doivent agir sur les risques professionnels identifiés. 
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14. Compte rendu ASC du 21 septembre et bilan fin de mandat ASC.  

 
Le CSE central reversera une partie de leur reliquat. 
 

15. Présentation du rapport financier de fin de mandat par le Trésorier.  

Présentation du trésorier 
 

16. Présentation bilan de fin mandat du CSE par le secrétaire.  

 

17. Désignation des personnes en charge de la transition avec la future instance. 

Trésorier, trésorier adjoint et le secrétaire du CSEE. 
 

18. Budget QT / RPS, niveau et nature des dépenses par centre à fin 2023. 

 

Pour Force Ouvrière 
Nous sommes étonnés que le budget QT RPS initialement prévu d’être alloué par le national le soit sur les budgets 
des centres. 
Nous souhaitons savoir si la procédure à bien été respecté, notamment la nature des actions et le passage par 
la DRH pour arbitrage ? 
DRH : Tant que les procédures sont respectées, même si ça dépasse un peu, je ne vois pas de soucis. 
DR : Un suivi et une vigilance doivent être de mise. 
 
FO : En effet, il reste quelques actions qui nous semblent encore hors-sujet ! 

19. Suivi des engagements de la direction. 

Lettre de mission, le travail est en cours. 

https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/14.-cr-asc-210923.pdf?csf=1&web=1&e=if9wCH
https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/15.-bilan-treso-fonct-15-nov-2023.pdf?csf=1&web=1&e=oHpWVa
https://afpa365.sharepoint.com/:b:/r/sites/FOGrandEst/Documents%20partages/16.-bilan-de-fin-de-mandat-csee-21-novembre-2023.pdf?csf=1&web=1&e=uYge8n
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20. Divers. 

Les mandats CSEE, RP et DSR courent  jusqu’à la fin des éléctions soit le 4 décembre 2023. 

 

 

CONTACTS F.O. 
 

Départements Représentants FO Mandats Contacts 

67 
68 

Jean Pierre MENGEL 

Délégué Syndical Régional  
Elu au CSEe 
Elu au CSEc 

Secrétaire de la CSSCTe 

jean-pierre.mengel@afpa.fr 
06 86 52 06 05 

Pascale CODIROSSO 
Elue au CSEe 

Présidente des ASC 
pascale.codirosso@afpa.fr 

03 89 21 54 08 

Claire JEANNIN Elue au CSEe 
claire.jeannin@afpa.fr 

06 74 33 03 57 

Nicolas BIHLER Délégué Syndical Régional 
nicolas.bihler@afpa.fr 

06 11 39 70 41 

Catherine LETELLIER Elue suppléante au CSEe 
catherine.letellier@afpa.fr 

07 60 24 59 93 

54 
55 
57 
88 

Guy DI-MARCO 
Délégué Syndical Régional  

Elu au CSEe 
guy.di-marco@afpa.fr 

03 87 31 73 54 

Jean Jacques 
FREUDENREICH 

Elu suppléant au CSEe 
jean-jacques.freudenreich@afpa.fr 

06 47 69 42 72 

08 
10 
51 
52 

Abdelhakim 
ABOULOUKOUL 

Délégué Syndical Régional  
Représentant Syndical au 

CSEe 

abdelhakim.abouloukoul@afpa.fr 
06 21 95 73 22 

 
FO c’est quoi ? 
FO est un syndicat qui puise son origine dans la première Confédération interprofessionnelle, créée à Limoges en 
1895, qui se nommait : Confédération Générale du Travail. Cette “CGT”, à l’époque, avait pour seul objet, la 
défense des intérêts des salariés. Par la suite, ce syndicat a subi l’influence politique des communistes, qui provoqua 
plusieurs scissions. Tous ceux qui étaient attachés à l’indépendance syndicale condamnèrent et refusèrent la 
politisation de la CGT et sa soumission au Parti Communiste Français. C’est alors, par conviction, qu’ils créèrent 
(avril 1948) la Confédération Générale du Travail. 
 
FORCE OUVRIERE (CGTFO). 
Mais pourquoi avoir conservé le sigle CGT ? 
Bien sûr, par fidélité à l’idéal de liberté et d’indépendance syndicale, qui était à l’origine de la création du 
mouvement syndical interprofessionnel, mais aussi pour garder ses racines et continuer le véritable syndicalisme 
indépendant. Aujourd’hui FO - historiquement et juridiquement la CGTFO - est le seul syndicat français libre 
et indépendant à l’égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques et, de façon générale, de toute 
influence extérieure au syndicat. 
C’est sa force, c’est votre force. 
 
  FO-Cadres est un lieu de réflexion et d’échange en développant un mode de    liaison 
efficace et permanent de l’organisation syndicale avec les mondes étudiant, universitaire,  
scientifique et technique. 

mailto:jean-pierre.mengel@afpa.fr
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